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Récupération d'une donation(parents) suite à
un divorce

Par meumeu, le 14/05/2009 à 12:29

Bonjour,rnrnMes parents (vivants) m'ont fait une donation (argent) déclarée à l'administration
fiscale. J'ai bien le document en main comme justificatif.rnrnMa question est :rnrnSi
aujourd'hui je venais à divorcer de mon mari, est-ce-que cette donation, je la récupère ou est-
elle considérée comme faisant partie de la communauté ?rnLogiquement, je pense que oui,
mais je n'en ai pas la certitude.rnD'où ma question.rnMerci d'avance pour votre
éclairage.rnrnCordialement,

Par Bertrand, le 16/05/2009 à 03:33

Bonsoir,rnrnAvez-vous fait un contrat de mariage ?rnrnQu'est-il advenu des fonds qui vous ont
été donnés ? Etait-ce une donation notariée ou un don manuel
?rnrnCordialement,rnrnBertrand.

Par Upsilon, le 16/05/2009 à 09:17

Bonjour et bienvenue sur notre site. rnrnComme le dit Bertrand, tout dépend de ce qu'est
devenu l'argent. rnDans tous les cas, vous pourrez obtenir de la communauté une
récompense au moins égale au montant de la donation (sur le chef de l'encaissement d'une
somme propre par la communauté). rnrnSi ces fonds ont été réutilisés avec clause de remploi,
ils seront réévalués. rnrnConservez bien le document d'enregistrement !



Par meumeu, le 17/05/2009 à 17:00

Bonjour,rnrnMerci de votre réponse.rnrnComme arguments supplémentaires pour éclairage
complémentaire...rnC'est bien un don manuel et ce don a servi à la construction d'une
maison.rnJe pense que logiquement s'il y avait divorce ce don ressortirait du partage de la
communauté.rnrnIl n'a pas été établi de contrat de mariage mais quand même c'est une
donation parentale avec justificatif à l'appui.rnrnJe vous remercie si toutefois vous pouviez me
certifier un peu plus.rnrnCordialement,rnrn Marie

Par Bertrand, le 17/05/2009 à 17:14

Bonjour,rnrnPour information, quand je vous demandais si vous aviez fait un contrat de
mariage, c'est parce que vous auriez très bien convenir dans ce contrat que les biens reçus
par donation entreraient dans la communauté. Sans contrat, le bien reste
propre.rnrnToutefois, celui qui conservera la maison est celui qui possède le terrain. Si ce
n'est pas vous qui en êtes propriétaire, il vous sera dû une somme correspondant à la valeur
de la maison. rnrnCe don n'a servi qu'à la construction ? Comment a été acquis le terrain ? Et
quand ?rnrnCordialement,rnrnBertrand.
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